
Directives pour bien 
emballer ses articles 
Spécimens cliniques

Protéger l’article 

•	 Le	spécimen	clinique	doit	se	trouver	
dans	un	contenant	hermétique.	Si	vous	
utilisez	un	pot,	un	contenant	ou	un	flacon,	
assurez-vous	qu’il	soit	étanche	et	bien	
scellé	(p.	ex.	en	utilisant	un	renforcement	
adhésif,	comme	du	ruban).	

•	 Emballez	le	contenant	principal	dans		
du	matériau	absorbant	en	guise	de	mesure	
de	protection	additionnelle	contre	les	
fuites	ou	le	débordement.	Les	serviettes	
en	papier,	du	coton,	des	serviettes	ou	de	
la	bourre	de	cellulose	sont	des	matériaux	
absorbants	adéquats.	Vous	devez	utiliser	
suffisamment	de	matériau	pour	absorber	
tout	le	liquide	se	trouvant	dans	le	
contenant	principal.	

•	 Placez	le	contenant	principal	et	le	matériau	
absorbant	secondaire	dans	un	troisième	
contenant	hermétique.	Il	peut	s’agit	d’un	
sac	en	plastique	refermable	ou	d’un	pot		
ou	contenant	muni	d’un	couvercle.	
Assurez-vous	que	le	troisième	contenant	
est	fermé	de	façon	hermétique.	

Lorsque votre envoi est réellement une question de vie ou de mort, vous devez vous assurer qu’il soit livré 
en parfait état. Suivez les directives ci-dessous pour emballer votre envoi et le protéger le mieux possible.

Ces	directives	d’emballage	 (les	«	Directives	»)	ne	constituent	pas	un	guide	exhaustif	pour	emballer	 les	articles	que	Purolator	 Inc.	
(«	Purolator	»)	accepte	d’expédier.	Purolator	n’offre	aucune	garantie,	qu’elle	soit	expresse	ou	tacite,	à	l’égard	des	renseignements	
contenus	dans	ces	Directives.	L’expéditeur	est	 le	seul	responsable	de	la	préparation	de	l’emballage	de	son	colis.	En	aucun	cas	la	
responsabilité	de	Purolator	ne	dépassera	les	limites	de	responsabilité	établies	dans	les	modalités	et	conditions	publiées	de	Purolator	
(les	 «	Modalités	et	 conditions	de	Purolator	 »)	 se	 trouvant	 sur	www.purolator.com.	Pour	obtenir	de	plus	amples	 renseignements,	
veuillez	contacter	le	Service	à	la	clientèle,	au	1	866	SHIP-123	et	demander	les	modalités	et	conditions	de	Purolator.



Choisir la bonne boîte 

•	 Utilisez	une	boîte	neuve	en	carton	solide	(évitez	d’utiliser	des	boîtes	usagées)	qui	ne	comporte	pas	de	perforations,	de	
déchirures,	ni	de	coins	endommagés	et	assurez-vous	que	les	rabats	de	la	boîte	sont	intacts.	

•	 Le	poids	du	contenu	ne	doit	pas	dépasser	50	%	du	poids	brut	indiqué	sur	le	certificat	du	fabricant	qui	figure	sur	la	boîte.	

•	 La	boîte	pour	l’emballage	externe	doit	avoir	une	valeur	minimum	de	32	lb/pouce	de	résistance	à	la	compression	sur	
chant	ou	de	200	lb/pouce	carré	lors	de	l’essai	de	résistance	à	l’éclatement,	comme	indiqué	sur	le	certificat	du	fabricant.	

Sceller la boîte de façon sécuritaire 

•	 Appliquez	le	ruban	adhésif	sur	des	surfaces	propres	et	sèches	uniquement.	

•	 Utilisez	un	ruban	auto-adhésif	(ruban	d’emballage),	un	ruban	adhésif	renforcé	à	activation		
à	l’eau	ou	un	ruban	en	papier	à	activation	à	l’eau	(d’une	résistance	minimale	de	60	lb	[27	kg])	
mesurant	au	moins	3	po	(7,6	cm)	en	largeur.	

•	 N’utilisez	pas	de	ruban-cache,	de	ruban	adhésif,	de	ruban	adhésif		
en	toile,	ni	de	ruban	en	cellophane	pour	sceller	le	colis.	

•	 N’utilisez	pas	de	la	ficelle,	de	sangles	en	plastique	ou	d’élastique		
ni	d’emballage	en	papier	pour	l’empaquetage	externe.	

•	 Scellez	les	rabats	et	les	rebords	à	l’aide	de	la	méthode	«	en	H	»		
pour	couvrir	tous	les	joints	et	prévenir	l’ouverture	accidentelle		
de	l’envoi	durant	l’expédition	:

1.	 Apposez	une	première	bande	de	ruban	adhésif	sur	la	fente		
centrale	de	la	boîte.	

2.	 Assurez-vous	que	le	ruban	dépasse	d’au	moins	4	po	(10	cm)		
des	deux	côtés	de	la	boîte.	

3.	 Apposez	une	bande	de	ruban	adhésif	sur	les	fentes	des		
deux	rebords	de	la	boîte.	

4.	 Répétez	le	processus	pour	le	dessus	de	la	boîte.	

Ces	directives	d’emballage	 (les	«	Directives	»)	ne	constituent	pas	un	guide	exhaustif	pour	emballer	 les	articles	que	Purolator	 Inc.	
(«	Purolator	»)	accepte	d’expédier.	Purolator	n’offre	aucune	garantie,	qu’elle	soit	expresse	ou	tacite,	à	l’égard	des	renseignements	
contenus	dans	ces	Directives.	L’expéditeur	est	 le	seul	responsable	de	la	préparation	de	l’emballage	de	son	colis.	En	aucun	cas	la	
responsabilité	de	Purolator	ne	dépassera	les	limites	de	responsabilité	établies	dans	les	modalités	et	conditions	publiées	de	Purolator	
(les	 «	Modalités	et	 conditions	de	Purolator	 »)	 se	 trouvant	 sur	www.purolator.com.	Pour	obtenir	de	plus	amples	 renseignements,	
veuillez	contacter	le	Service	à	la	clientèle,	au	1	866	SHIP-123	et	demander	les	modalités	et	conditions	de	Purolator.


